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la quarante.septième année de son épiscopat, et.dans
la trente-quatrièmeannée de son cardinalat.

Avant depàsser,å:àq.uelqdes remarques suri les
cardinauxindiquons une reiarque. qui a été faite

*ur:Pie.IX relativement,àia.devise::uCrtxde Cruce.
Les Croix amères déjà,supportées par le pieux

et 3bienaimé. Pontife Pie Xalui 'sont -venues. des
passions-révolutionnairès, avec l'appui du gouverne.
ment italien. Le roi:d talie;Nictor-Emmanuel, porte
dans ses armesf la Croix de Savoie, et: a' toujours 16
titre deroi dé Jérusalem,.où Jésus futicrucißei.: Pie
IX n'estål'pas- véritablement .le Crucißëé de la Croix?

Encore trois ans;,et,.Pie:IX célèbrera le cinquan-
tième anniversaire de son sacre comme évêque-!:

2)es Cardnaux. .

PrèsjdiùPaß, formant un conseil,et sèréunissant
en conlavepourélirè le Sótv'éeräin Pontife, lorsque
le Pape est mort, sont les Cardinaux, qui leu vent
êtfre-au ùoimbre, de soixante.doùze, mais dont le
nombie xi'a jamäis dépassé le chiffre de soixante dix
et' i'rari «ent-tteint.

Les Caïdinati se- divisent ený trois odres: des
Evê ues" des prêtr'es et des diacrés.

Les cardinaux de. l'ordre des évêques, peuvent être
at'ndinbre de si titulir'esdes évêchés suburbica ires.

Leès'Ardinaux'delT'·dré des prêtres peuvent -être
ati'ninbré .dé cinqudnte ;ils ,sont'titulaires d'églises
sitiéés aiR ôùió so:tises murs.

Ces cardinaux sontpÉesque tous revêtus du carac-
tère épiscopal.

Les cardinaux de.l'Ordre des Diacres peuvent être
au nombre de seize; ils sont titulaires d'églises de
Rouie portant Je:.nom de,:diaconies. Ils ne! sont
ordinairement revétus que. dii diaconat. Le 'Pape
peut nommer cardinaux de simples laï es;.:mais
ceux:ci doivent entrer eusùite dans les ordres sacrés.

Auouroù nous sommes, -29 janvier-,1874, le
Sré- 0lg Co p NýwerIIgUXj


